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À L’ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT.

Recommandation de DÉCISION DU CONSEIL autorisant la Commission européenne

et le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité

à ouvrir des négociations et à négocier un accord de partenariat et de coopération avec

la République populaire du Bangladesh

11270/23

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
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